
ZONAGE

Zone à urbaniser
AUf

Zones U
UA
UP
UPh
UR
URD
URE
UREi

Zones A
A
Aa1
Aa2
Ah
Ap

Zones N
N
Nc
NCo
Nl
Np
Nt

PRESCRIPTIONS

Bâtiment autorisé au changement de destination – art. L151-11
Bois en Espace Boisé Classé
Emplacement réservé – art. L151-41
Espace paysager à préserver - art. L151-23
Secteur de mixité sociale - art. L151-15
Secteur soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)
Zone humide - art. L 151-23 & R151-31
Haie à créer (EBC)
Haie à préserver au titre de l'Art. L151-23 du CU
Linéaire commercial à préserver - art. L151-16
Elément de patrimoine bâti à préserver (bâtiment, mur, ...) - art. L151-19
Autres zones de ruissellement à préserver 
(art. L151-23 & R151-31 2°)

FOND DE PLAN

Parcellaire
Bâtiment
Réseau hydrographique permanent


